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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 20 :

« « II. – Le conseil des maires est co-présidé par le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre et un maire des communes membres de manière 
alternée et comprend... (le reste sans changement). » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons que le conseil des maires soit co-présidé par le président de 
l’EPCI et par les maires de communes membres de façon alternée, et non uniquement par le premier 
comme le propose le projet de loi. Nous souhaitons que l’EPCI n’ait pas la main mise sur cette 
instance qui est censée placer les maires au cœur de l’intercommunalité.


